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de preaviser en faveur de la transformation immediate de nos piöces
de 6 livres lisses.

» Lä-dessus, la minorite de trois membres a fini par donner les

mains ä la transformalion de notre malöriel de reserve. L'introduction

du canon raye est devenue une affaire de mode, et pourquoi pas?
la mode s'impose partout et rien ne lui peut resister. Vos commissaires

onl donc cede pour eviter l'accusation d'etre les ennemis de lout
progres, de vouloir maintenir un armement döfectueux, et laisser notre
artillerie dans une position inferieure ä celle des puissances qui nous
avoisinent. La commission reconnait, sans se faire presser, que, sur
des points essentiels, le canon raye est un progres sur le canon lisse;
mais eile croit avoir demontre que les defauts du premier necessitent
la conservation d'un certain nombre de bouches ä feu lisses. »

De ce rapport et du memoire de M. Möschell, on peut conelure

que, dans une bonne artillerie, les pieces rayees sont necessaires,
mais ne doivent pas exclure les pieces lisses. C'est bien ce qu'on
a fait. Restait seulement ä döterminer quelles pieces lisses devaient
ötre maintenues, le 6 ou le 42. Bon nombre de personnes et presque
tous les artilleurs, preoecupös surtout des considerations techniques,
ont opino pour le maintien du 12 au dötriment du 6 ; c'est l'avis qui a

prevalu. Mais quelques personnes pensent en revanche que dans notre
pays si accidenle et peu riche en attelages, le 6, qui ä rigueur peut
marcher avec 4 chevaux, et va partout avec 6 chevaux, aurait du ölre
maintenu en partie dans les batteries divisionnaires, au moins jusqu'ä
ce qu'on ait pare aux inconvenients du rayö.

LE COLONEL AUGUSTE BONTEMS.

Le 8 mars dernier est döcede ä Geneve M. le colonel Auguste
Bontems.

Nö ä Geneve le 45 juin 4782, Auguste Bonlems fit ses premieres
ötudes dans le College de cette ville; il se fit remarquer de bonne
heure par une aptitude particuliere pour l'etude des sciences nalu-
relles, et il s'y serait probablement distingue, si des circonstances de

famille et le manque de fortune ne l'eussent conduit ä choisir la vo-
cation des armes. II entra donc ä l'Ecole polytechnique avant l'äge de

16 ans, et il etait lieutenanl du gönie en 4802, apres deux autres
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annöes passees ä l'Ecole d'application de Metz. Ce fut ä Geneve möme

que Bontems commenca ä se livrer aux travaux de son arme, el qu'il
fut employe, sous la direction du general de Chasseloup, en 4803, ä

ces projets de forls detaches qui, d'apres les plans de l'empereur
Napoleon devaient couvrir les abords de la ville. Le jeune officier

prit aussi part ä des travaux pröparatoires que l'empereur faisait alors

executer en Savoie pour la route strategique qu'il se proposait d'ou-
vrir de France en Italie par le col du Saint-Bernard, et qui fut rem-
placee plus tard par la route du Simplon.

Bontems ne passa au service aclif qu'en 4805, dans la Grande

Armee. Durant la campagne d'Auslerlitz, il eut l'occasion de se distin-

guer ä diverses reprises. C'est ainsi qu'ä Lambach, Bontems passa la

Traun, sous le feu de l'ennemi, pour ötablir un pont de bateaux qui
fut acheve dans la nuit meme, apres avoir reussi ä tenir en echec
les Autrichiens et leur avoir fait 200 prisonniers avec une trentaine
de sapeurs places sous ses ordres. Ce fait d'armes se trouve reprö-
senlö sur la colonne de la place Vendöme.

Plus tard, Bontems, qui avait ötö blessö ä la balaille de Mariazel! et

deeore de la Legion d'honneur, fut, vers le milieu de 4806, envoye
ä l'armee de Dalmatie, oü il travailla aux fortifications de Raguse et
des iles environnantes.

Bontems etait tout oecupe de mettre les cötes dont la defense lui
ötait confiee ä l'abri des attaques des vaisseaux anglais, lorsqu'il recut
tout ä coup (mars 4807) nn ordre qui le jeta en plein Orient avec
cette rapidite d'imprevu qui caracterisait les carrieres militaires de

cette epoque.
Envoye ä Constantinople pour travailler sous les ordres du general

Sebastiani, aux fortifications de celte vaste capitale, eleve au grade de

capitaine du genie, Bontems passa bientöt en Perse avecla double mission

d'entretenir entre ce pays et la France des relations d'amiliö et

d'introduire les elements de l'organisation europeenne dans les troupes
du Schah.

La partie militaire de sa mission ne fut pas, comme il est facile de

l'imaginer, sans lui donner maints soucis : toutefois il reussit ä se

concilier l'eslime et la faveur de la cour de Perse, et, lorsqu'en 4808

il y revint pour la seconde fois, charge de depeches importantes pour
Abbas-Mirza, il fut admirablement accueilli par ce jeune prince. Un

recit de ces voyages a ete publie en 4842 dans une serie d'articles de

la Revue Britannique.
Bontems revenait en Europe avec l'ordre imperial du Lion et du

Soleil. Mais, ecarte par cette mission meme des champs de bataille,
oü l'avancement se gagnait ä la pointe de l'öpöe, il eut le regret de
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constater que le zele et l'intelligence qu'il avait mis ä remplir son
mandat auronl ete peut-etre plus utiles aux interets du gouvernement
francais qu'ä son propre avancement. Cependant il ne tarda pas ä etre
attache de nouveau ä une armöe en campagne. Employe d'abord au

siege de Saragosse, puis dans l'etat-major du maröchal Ney, il prit
part ä plusieurs affaires en Espagne, entre autres au combat de Somo-

Sierra, oü il se trouvait ä cöte de l'empereur lorsque celui-ci faillit
etre empörte par un boulet. Apres etre entre par la breche dans

Madrid, il recut le commandement des troupes du genie chargees de la
construction des ouvrages du Buen-Reliro et d'un pont sur l'AIza.

En 4809 Bontems passa ä l'armee d'Allemagne, oü il fut immediatement

employö aux travaux de son arme dans l'ile de Lobau. Apres
avoir franchi l'un des premiers le Danube au milieu des plus grandes
difficultes, ce fut lui qui conslruisil la tete de pont destinee ä appuyer
Textreme gauche de l'armee francaise. On sait que Wagram deeida
le sort de cette memorable campagne. Apres celte bataille, le genöral
Bertrand, qui avait connu Bontems en Espagne et qui en faisait un
cas tout particulier, lui proposa de devenir officier d'ordonnance de

l'empereur; Bontems ne put aeeepter, la modicite de sa fortune l'em-
pechant de profiter de cetle tournure brillante que semblait devoir

prendre des lors sa carriere militaire, de meme qu'elle l'avait con-
traint ä choisir celte vocalion (*).

A la suite du traite de Presbourg, Bontems fut nomme commissaire

pour la nouvelle delimitation entre les territoires de la Baviere et de

l'Autriche; il allait etre promu au grade de chef de balaillon
lorsqu'une circonstance de famille le forca tout ä coup ä se retirer du
service; il demanda un conge et rentra dans la vie privöe.

La Restauration de la Republique, et bienlöt apres l'union de Geneve
ä la Suisse ouvrirent ä Bontems une nouvelle carriere qu'il aborda

avec la decision et l'esprit patriotique qu'il apportait en toule chose.
Nomme lieutenant-colonel ä l'etat-major federal et membre du conseil

reprösentatif, il s'oecupait avec ardeur de ses nouvelles fonctions,
lorsque le retour de l'ile d'Elbe remit subitement en question le repos
de l'Europe.

Bontems fut d'abord charge de rediger la proclamation qui appelait
les Genevois ä defendre leur independance ; mais, comme dans de

pareilles circonstances, l'action doit rapidement succeder aux paroles,
le Vorort lui donna pour mission de pousser vigoureusement les

preparatifs d'armement de Geneve, et de rediger un memoire sur sa de-

(') II fallait posseder 6000 francs de rente au moins pour devenir officier
d'ordonnance de l'empereur.
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fense. Aussi, lorsque la Diöte fit occuper Geneve par une brigade
de troupes föderales sous les ordres du genöral de Sonnenberg, celui-
ci demanda-t-il expressement que le colonel Bontems lui füt adjoint ä

la fois comme officier du genie et comme chef d'ötat-major. Ce fut lui
qui eut k faire signer au pont d'Arve la Convention par laquelle l'armee
francaise s'engageait ä evacuer la Savoie, et l'armöe autrichienne ä
la suivre, sans livrer de combat ä proximite de notre territoire.

Lorsque de nouvelles capitulations militaires furent conclues en
4846 entre la Suisse et la France, Bontems, donl l'activite ne s'accom-
rnodait guere des perspectives que lui ouvrait la neutralitö helvötique
(il n'avait alors que 34 ans), se deeida ä rentrer au service comme
chef de balaillon dans la garde royale. En 4825, il fut nomme colonel
du 2me regiment suisse, qui, selon l'usage, prit alors son nom. Le

rögiment de Bontems, qui formait une brigade avec le rögiment
('ögalement suisse) de Bleuler, occupa Madrid jusqu'en 4827 comme garde
du roi d'Espagne. Trois ans plus tard, la carriere mililaire de Bontems

— du moins au service etranger — ötait de nouveau brusque-
menl arretee.

Cette fois ce fut une rövolution qui s'en chargea. Neanmoins. au
milieu meme des orages de juillet 4830, le colonel Bontems put
encore recevoir une marque d'estime qui n'est pas la moins honorable
eutre toutes les distinetions donl il a ete l'objet. Si la tranquillite fut
maintenue ä Lorient et ä Port-Louis, oü le 2me suisse etail alors en

garnison au milieu d'une population fort remuanle, et lorsque la

discipline militaire des Iroupes de terre et de mer paraissait singulierement

compromise, ce fut ä l'attitude du 2me regiment et ä l'öner-
gie de son chef que ces deux villes en furent redevables. Aussi le 42

aoül, les autorilös francaises adressaient d'elles-memes au colonel
Bontems une declaration portant que t c'etait particulierement ä son
» zele et ä sa prevoyance, ä sa fermetö et ä celle de so» regiment
» que la ville de Lorient avait du de n'avoir ä deplorer aucun des

t» desordres dont plusieurs villes du royaume avaient öle le theätre...»
et le general Sebasliani confirmait, de son cöte, celte declaration en

ajoutant « que les lalents et la haute capacite de M. le colonel Bon-
» tems lui etaient connus depuis bien des annees (Sebastiani faisait
» allusion au sejour de Bontems ä Constantinople), et que l'on avait
» eu raison de compter sur sa loyaule et son zele eprouve... »

Rentre definitivement dans sa patrie, Bontems fut nomme colonel
föderal en 4834, et, depuis lors, les occasions ne lui manquerent pas
de se rendre utile ä son pays, soit dans les affaires cantonales, soit
dans celles de la Confederation. Ainsi, apres avoir, en 4834, passe
neuf mois dans les Grisons pour y executer des travaux strategiques.,
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il fut, en 4832, nommö membre de la commission militaire qui sie-

geait ä Lucerne. En 4833, il prenait part, comme second döpute de

Geneve ä la Diete de Zürich, au travail de la revision du Pacte fedöral,
aujourd'hui remplace par la Constitution de 4848, et quatre ans plus
tard, en 4837, il etait adjoint ä M. le syndic Rigaud, que le canton

envoyait ä la Diete de Berne.

A Geneve, Bontems lit toujours parlie du Conseil reprösenlalif. On

a vu que la question des fortifications n'avait, pour ainsi dire,
jamais cesse de l'occuper : aussi, en 1834, crut-il pouvoir renouveler

une proposition qu'il avait dejä mise en avant en 4822, de concert
avec M. Pictet-de-Rochemont, laquelle tendait ä supprimer Tenceinte
bastionnöe Interieure de la ville, en ne laissant subsister qne
Tenceinte exterieure des conlre-gardes. Celte proposition fut repoussöe

en 4834 comme eile l'avait ete en 4822, malgre l'autorite inconles-
table des hommes qui Tappuyaienl. Sans rentrer dans ce debat, nous

croyons pouvoir dire que, des lors, les faits onl donne raison aux
provisions du colonel Bontems.

En 4838, Bontems s'ötait mis de nouveau, ainsi que son fröre, le
colonel federal Ch. Bontems, ä la disposition du gouvernement.
II debula par un memoire sur la possibilite d'une defense: puis, son

activitö personnelle ne cessa d'imprimer le plus vif elan aux efforts

que mullipliait Geneve pour faire face aux dangers dont ötaient plus
particulierement menaces ce canton et le canton de Vaud.

Les dissensions politiques, qui, ä partir de 4844, vinrent remplacer
ces trop courtes heures de devouement commun et de patriotique
entente, eurent sur Bontems les memes effets que sur beaucoup d'autres

ciloyens : elles mirent un terme ä sa vie publique, et ses dernieres
annöes se passerent dans la retraite de la vie de famille. Ce calme
fut douloureusement trouble en 4862 par la perle d'une compagne,
dont les lettres recemment publiees de la duchesse d'Orleans (Mme
Bontems avait ete Tinstitutrice de la princesse Helene de Mecklem-

bourg) ont revele les eminentes facultes, ainsi que la noblesse et Tö-
lövation de caractere. Celle mort fut pour le colonel Bontems le coup
qui brisa son existence terreslre. Depuis lors, il ne fit plus que lan-

guir, entoure de Taffeclion des siens.

Comme nous l'avons vu, la carriere mililaire du colonel Bontems

lui avait valu d'illustres amilies. Nous pourrions rappeler encore ici
les noms de generaux tels que Davoust et Ney. Nous pourrions
egalement önumörer la liste de ses dislinctions honorifiques. Quant ä ses

Services envers son pays, leur souvenir menace de s'effacer d'autant

plus rapidement qu'ils ont öte plus modestes et moins rappelös par
celui-lä meme qui les avait rendus. C'est donc un motif de plus ä nös
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yeux pour renouveler ce souvenir de la reconnaissance publique, et
chercher dans les actes de ceux qui nous quittent, Irop nombreux
helas dans ces derniers temps, des exemples de dövouement, d'honneur

et de loyaule ä proposer ä Timitation des vivants. Bontems,
Kurz, Wieland trois tombes fraichement fermees dans~TeTTrois

principales* vTttes de la Suisse, trois tombes qui renferment de pre-
cieuses lecons dans les genres les plus divers et qui seront toujours
entourees du respect de Tarmee suisse.

DE L'ORGANISATION DE L'ARMßE SUISSE.

Nous appelons Tatlention de nos lecteurs sur Texcellent memoire
ci-dessous de M. le colonel Hofstetter. Ce memoire, qui a öte couronne

par la Societö militaire federale dans sa seance annuelle de 4863, ä

Sion, traite d'une question proposee par le departement militaire
föderal lui-meme. II faut donc esperer qu'il en sera d'autant mieux
tenu compte dans les changements qui seront apportös ä Tendivision-
nemenl actuel de Tarmee federale.

La question ä rösoudre etait celle-ci : » •

Quel est le mode d'organisation le plus convenable pour l'armee
suisse, y compris la landivehr

M. le colonel Hofstetter a röpondu comme suit:

I.

La repartition de notre armöe a deux defauts tres saillants.
4° Le mölange exagere des contingents de troupes cantonales dans

les divisions federales.
2° L'exclusion de la landwehr de ces mömes divisions.
Nous nous proposons de faire ressortir d'abord les inconvenients

que prösente ce Systeme, puis nous presenterons nos idees pour une

Organisation differenle.
En premier lieu, les brigades formöes de bataillons de divers cantons

sont plus difficiles ä conduire que celles qui sont composees d'e-
lements identiques. Ces difficultes sont augmenlees lorsque, ä la

diversite des cantons, vient s'ajouter celle des langues. II est beaucoup

plus facile pour un chef de se faire aux particulariles d'un canton ou
d'une race d'hommes, que de Commander des corps qui different de

langue, d'usages et d'origine. Ces differences existent, elles sont meme
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